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Recommandations pour l’occupation 
sécuritaire des locaux ayant servi à une 
opération de culture de la marijuana
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Le présent guide propose une approche pratique 
pour assurer l’occupation sécuritaire des locaux ayant 
servi à une opération de culture de marijuana (OCM) 
et examine les dangers possibles (tableaux 1 et 2). Il 
faut bien distinguer les risques associés à une OCM 
active et à une ancienne OCM. L’OCM active est 
liée à l’activité criminelle, qui menace elle-même la 
sécurité, alors que l’ancienne OCM ne soulève plus 
cette préoccupation. Le guide ne traite que les risques 
présents après le démantèlement d’une OCM, lorsque 
l’activité criminelle a cessé et qu’on a enlevé tout le 
matériel connexe (c.-à-d. les plants et les contenants 
de produits chimiques).

Le guide est tiré en partie de la procédure prévue dans 
les lignes directrices du service de santé de la ville de 
New York portant sur l’élimination de la moisissure1 et 
de discussions avec des experts de la moisissure, des 
pesticides ainsi que des enquêtes et des procédures 
de remise en état liées aux OCM. La plupart des lignes 
directrices disponibles sur l’élimination de la moisissure 
ressemblent à celles de la ville de New York et se 
fondent en partie sur le consensus, sur des études 
relatives aux niveaux normaux dans les logements et 
sur l’expérience personnelle2.

Bien qu’un professionnel de la remise en état puisse 
baser sa pratique sur le guide, celui-ci vise uniquement 
à sensibiliser le personnel des services de santé 
publique et des municipalités aux dangers qu’il faut 
éliminer pour assurer la sécurité des nouveaux 
occupants. Le guide n’est pas conçu comme une 
procédure par étapes destinée au professionnel de la 
remise en état ou au propriétaire.

Parce que les OCM diffèrent les unes des autres, il 
faut faire une évaluation des locaux pour déterminer 
l’importance de tout danger, s’il en existe, ainsi que 
les procédures de remise en état et de nettoyage 
nécessaires. L’évaluation consiste généralement en 
une visite pendant laquelle on détermine les risques 
pour la sécurité et la santé1,3-5 qui sont associés aux 
dommages subis par la structure ou à la présence 
de contaminants biologiques ou chimiques. Une 
enquête de la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement portant sur 12 anciennes OCM a révélé 
que l’OCM ne cause pas nécessairement des risques 
pour la sécurité3. Pendant la visite des locaux ayant 
servi à une OCM, l’évaluateur initial doit tenir compte 
de ce qui suit :

1) les dangers liés aux modifications physiques et 
de structure apportées à l’immeuble pour permettre 
l’OCM6,7; 

2) les dangers liés aux modifications du câblage et de 
l’alimentation électrique6,7;

3) les dangers biologiques, comme la moisissure 
causée par l’humidité excessive7; 
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4) les dangers chimiques3 liés aux déversements de produits 
chimiques et aux résidus provenant des pesticides, des engrais 
et des solvants qui ont servi à extraire le tétrahydrocannabinol 
(THC).

Les tableaux 1 et 2 présentent d’autres renseignements sur 
les dangers et les procédures de remise en état. La figure 1 
résume les étapes de l’évaluation et les mesures à prendre.

Les dangers énumérés aux tableaux 1 et 2 ne sont pas propres 
aux OCM : ils peuvent exister dans d’autres domiciles. Par 
conséquent, la procédure de remise en état des locaux ayant 
servi à une OCM ne diffère pas de celle appliquée dans 
d’autres immeubles présentant des problèmes semblables. 
Un nettoyage général de la maison au détergent et à l’eau est 
recommandé, peu importe les autres mesures d’élimination 
des dangers biologiques et chimiques qu’on prend.

1) Dangers liés aux modifications physiques et de structure 
(tableau 1)

• Il arrive souvent qu’on apporte des modifications physiques 
et de structure à l’immeuble servant à une OCM pour 
permettre les installations ou que de telles modifications 
résultent directement d’activités liées à l’OCM. On peut 
altérer la structure de l’immeuble, y compris découper 
des murs et des éléments de la charpente de bois, pour 
agrandir les aires de culture ou modifier la ventilation3,6. 
Les modifications de la ventilation peuvent comprendre 
l’altération des évents de chaudière et de chauffe-eau6 et 
des appareils fonctionnant au gaz7.

• Des problèmes liés à l’humidité élevée peuvent survenir 
dans tout immeuble et entraîner la croissance de moisissure 
ou endommager la structure. Dans un immeuble ayant 
servi à une OCM, l’humidité élevée peut résulter de fuites, 
de dommages causés à la structure ou de la culture des 
plants, particulièrement dans une OCM à grande échelle3.

2) Dangers liés aux modifications électriques (tableau 1)

Dans un immeuble ayant servi à une OCM, les dérivations 
et les câbles supplémentaires3,6,7 permettant de produire la 
lumière additionnelle qu’exige la croissance optimale des 
plants peuvent surcharger le système électrique si on ne fait 
pas les réparations nécessaires.

3) Dangers biologiques (tableau 2)

•	 Moisissure

La présence de moisissure dans les logements n’est pas 
propre aux OCM : elle peut être très courante même dans 
ceux qui n’ont pas servi à une OCM, comme l’indique une 
étude portant sur 24 communautés nord-américaines8 qui a 
révélé un taux de prévalence globale de la moisissure de 36 
p. 100. Aucune étude comparable n’a porté particulièrement 
sur les locaux ayant servi à une OCM. Il peut y avoir plus de 
moisissure dans ces locaux en raison de la culture des plants, 
mais aussi parce qu’on utilise souvent des maisons âgées et 
mal entretenues pour les OCM. Toutefois, toutes les maisons 
et tous les immeubles présentent une concentration naturelle 
de spores déposés. Ces spores entraînent la croissance 
de la moisissure si une température, un taux d’humidité et 
un substrat adéquats sont réunis9. Puisque l’intérieur des 
logements remplit normalement les conditions relatives à 
la température et aux éléments nutritifs, la croissance de la 
moisissure résulte généralement d’un problème d’humidité10.

Il faut faire une inspection pour déceler les 
modifications physiques et de structure et 
corriger celles qui violent un code, notamment 
le code du bâtiment.

Il faut déterminer tout dommage attribuable 
à l’humidité ou à l’eau, en corriger les causes 
sous-jacentes et réparer ou remplacer les 
éléments endommagés.

Il faut vérifier le système électrique et veiller 
à ce qu’il soit conforme au code.
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4) Dangers chimiques (tableau 2)

L’utilisation de produits chimiques dans les logements est 
également courante (p. ex., produits de nettoyage, peinture, 
pesticides) et, encore une fois, n’est pas propre aux OCM. 
Selon plusieurs études réalisées aux É.-U., un niveau faible 
mais mesurable de résidus de pesticides en suspension dans 
l’air est fréquent même dans les résidences urbaines11-13. 
On a aussi trouvé des résidus de pesticides dans des 
frottis de plancher de cuisine et dans la poussière du salon 
d’appartements urbains (annexe 1, tableau 3). Notamment, 
on a détecté de la perméthrine et du chlorpyrifos dans des 
frottis de plancher effectués dans tous les logements14.

L’inspection de locaux ayant servi à une OCM peut révéler 
des signes de déversements de produits chimiques ou des 
résidus, par exemple des taches, des odeurs ou des dépôts 
minéraux. Ces résidus peuvent se trouver près d’un drain, sur 
un plancher là où l’eau se dirigeait vers un drain ou encore 
dans une salle de bain ou une cuisine où l’on extrayait le 
THC et où l’on mélangeait des produits chimiques, comme 
des pesticides, des engrais, des acides et des bases.

Outre le fait qu’il est difficile d’assurer l’uniformité des 
échantillons par frottis, il n’y a aucun lien prouvé entre les 
échantillons prélevés dans un milieu et l’exposition de ses 
occupants15. C’est pourquoi on ne recommande pas un 
échantillonnage par frottis de routine en ce qui concerne les 
produits chimiques utilisés dans les OCM.

Il faut faire une inspection pour déceler la 
moisissure visible. Les éléments à inspecter 
comprennent les conduites d’air pulsé ainsi 
que les cavités cachées et les greniers où 
l’on a pu évacuer l’air humide. Toute source 
actuelle d’humidité doit être identifiée 
et éliminée. Il faut nettoyer les éléments 
contaminés par la moisissure ou, si c’est 
impossible, les remplacer1.

Les dangers chimiques comprennent :

•	 Les	pesticides

On a démontré que les pesticides servant au traitement 
intérieur des domiciles ordinaires tendent à s’accumuler, 
particulièrement dans les tapis11,13,16, les fibres et les liants 
des tapis17 et d’autres matériaux absorbants, comme les 
textiles18. Les pesticides examinés à l’intérieur ont souvent 
une demi-vie plus longue que ceux utilisés à l’extérieur19, 
et les résidus à l’intérieur peuvent contribuer à l’exposition 
des bébés et des tout-petits par contact avec la peau ou 
par ingestion16,20. Le tableau 3 (annexe 1) présente des 
exemples de concentrations mesurées dans des échantillons 
par frottis prélevés sur le plancher de cuisine et dans le salon 
de logements ordinaires.

Bien que les clients préfèrent la marijuana de culture 
biologique21, on utilise parfois des pesticides pour lutter 
contre les insectes, l’oïdium et d’autres organismes nuisibles. 
Dans les locaux ayant servi à une OCM, les éléments les 
plus préoccupants sont le bain, l’évier et la cuisine où l’on 
a mélangé des produits chimiques. Toutefois, selon des 
experts qui examinent les OCM du point de vue de la santé et 
de la sécurité, la quantité de pesticides résiduels est souvent 
minime ou indétectable au moyen de l’échantillonnage par 
frottis. En général, seules de faibles quantités de pesticides 
ont été détectées sur le plancher des salles de culture ou des 
pièces où l’eau pulvérisée s’écoulait de la salle de culture au 
siphon de sol. Le tableau 4 (annexe 1) donne des exemples 
de concentrations mesurées dans des locaux ayant servi 
à une OCM. On ne peut pas comparer ces données à 
celles provenant de logements (tableau 3) en raison des 
différences des méthodologies d’échantillonnage. Dans les 
locaux ayant servi à une OCM, on a prélevé des échantillons 
par frottis dans des aires de contamination probable, alors 
que dans les logements, les échantillons par frottis ont été 
prélevés au hasard. Cependant, les données indiquent les 
concentrations qu’on peut trouver dans les deux milieux.
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•	 Engrais

Pour favoriser la croissance des plants ou la floraison, on se 
sert souvent d’engrais semblables à ceux utilisés dans les 
jardins potagers et la culture hydroponique. 

•	 Autres	produits	chimiques

Les autres produits chimiques qu’on peut trouver sur place 
comprennent des solvants3 servant à l’extraction du THC, 
notamment l’alcool isopropylique, le méthanol, le naphte et 
l’éthanol.

On peut aussi utiliser des acides et des bases pour modifier 
le pH des solutions hydroponiques ou du sol. Il est important 
de chercher des signes de contamination dans les pièces où 
se faisaient la culture et le mélange des produits chimiques 
(c.-à-d. la salle de bain et la cuisine).

 
Il faut enlever et éliminer tout produit 
chimique trouvé dans les locaux ayant servi à 
une OCM conformément à la réglementation 
locale et provinciale. On doit consigner son 
emplacement, son volume et sa nature si on 
les connaît. De tels renseignements mis à la 
disposition des professionnels chargés du 
nettoyage peuvent les aider à déterminer 
où ils doivent concentrer leurs efforts dans 
le logement. Si aucun renseignement n’est 
disponible au sujet des produits chimiques 
trouvés, il faut nettoyer les surfaces 
intérieures au détergent et à l’eau et bien 
les sécher. Si on peut voir des taches ou 
de la décoloration ou sentir des odeurs 
résiduelles sur les surfaces ou les articles 
après le nettoyage, on peut les recouvrir ou 
les remplacer.

Lacunes dans les 
données probantes
Le présent document se fonde sur les données probantes 
disponibles et les opinions d’experts. À notre connaissance, 
personne n’a publié de protocole de remise en état des 
locaux ayant servi à une OCM basé sur des données 
recueillies avant et après la remise en état, notamment en 
ce qui concerne les pesticides. Des données additionnelles 
permettant de confirmer l’efficacité des protocoles 
mentionnés dans le présent document seraient utiles. 
Nous prions les personnes et les organismes qui auraient 
de tels renseignements de communiquer avec le Centre 
de collaboration nationale en santé environnementale à 
l’adresse suivante : contact@ccnse.ca.



Figure 1. Évaluation et mesures à prendre (voir les détails aux tableaux 1 et 2)

1) Modifications 
physiques, 
électriques et de 
structure (y compris 
la plomberie).

Réparer conformément aux codes du bâtiment, 
de plomberie ou de l’électricité applicables.

Oui

Non Aucune mesure à prendre.

2) Dommages 
causés par l’eau.

Oui

Non

Éliminer la source d’eau et réparer; chercher la 
moisissure visible et suivre l’étape 3 ci-dessous.

Chercher la moisissure visible et suivre l’étape 3.

3) Moisissure 
visible (taches, 
décoloration, 
odeurs).

Oui

Matériau poreux. Remplacement recommandé.22

Matériau semi-
poreux.

Matériau non 
poreux.

Non

Nettoyer avec une solution de 
détergent1 ou jeter.

Nettoyer avec une solution de 
détergent.1

Bien	
sécher.

Aucune mesure 
à prendre.

4) Nettoyage général au détergent et à l’eau; bien sécher.

5) Signes visibles 
de déversements de 
produits chimiques 
ou odeurs 
résiduelles après le 
nettoyage général 
au détergent et à 
l’eau.

Oui

Non

Recouvrir ou remplacer.

Aucune autre mesure à 
prendre.
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Annexe

Tableau 1. Dangers physiques et électriques associés aux OCM et procédures de remise en état correspondantes

Dangers 
physiques et 
électriques

Description Dangers associés Stratégie de remise en 
état proposée

Dommages subis par la structure et modifications physiques

• Modifications de 
la structure de 
l’immeuble

• Trous et entailles dans les 
murs et les plafonds pour le 
système de ventilation3,6

• Entailles dans les éléments de 
la structure (c.-à-d. les fermes 
de toit, les solives de plancher 
et les poteaux muraux)6

• Dommages causés à la 
charpente en bois par la 
moisissure

• Dangers d’effondrement • Réparer conformément 
au code du bâtiment en 
vigueur

• Modifications de 
fortune apportées 
au système de 
ventilation

• Débranchement de la 
conduite d’échappement de la 
chaudière pour évacuer l’odeur 
des plants6 

• Collecte du dioxyde de 
carbone de la chaudière et du 
chauffe-eau pour accélérer la 
croissance des plants7

• Empoisonnement au 
monoxyde de carbone

• Réparer et nettoyer

• Installation de 
plomberie

• Solidification des produits 
chimiques jetés dans l’évier6

• Fuites de l’installation de 
plomberie 

• Émission de fumées 
chimiques

• Contamination de l’eau de 
consommation

• Humidité élevée et 
dommages causés par 
l’eau

• Nettoyer

• Stopper la fuite 
immédiatement et réparer 
conformément au code de 
plomberie en vigueur

• Conduite de gaz 
naturel

• Conduite de fortune ajoutée 
pour utiliser le gaz naturel7

• Incendie et explosion • Réparer conformément 
aux codes applicables

Modifications électriques

• Dérivations et câbles 
supplémentaires3,6,7

• Incendie et électrocution • Réparer conformément 
au Code canadien de 
l’électricité



Tableau 2. Dangers biologiques et chimiques associés aux OCM et procédures de remise en état correspondantes

Dangers 
biologiques et 

chimiques
Description Lieu Stratégie de remise en 

état proposée

Moisissure Humidité produite par :

• la croissance des plantes ou 
l’utilisation de l’eau

• les fuites de l’installation de 
plomberie

• les fuites résultant des 
dommages subis par 
l’infrastructure

• La moisissure peut croître 
dans les aires de culture, 
le sous-sol3, les conduites 
d’air pulsé, les cavités 
cachées et le grenier, où 
l’on évacue souvent la 
vapeur d’eau; elle peut 
aussi croître dans la 
pièce où l’on mélangeait 
des engrais ou dans les 
endroits où l’on utilisait 
beaucoup d’eau.

• Stopper et assécher 
immédiatement 
toute accumulation 
ou infiltration d’eau. 
Réparer l’infrastructure 
de l’immeuble pour 
prévenir les dommages 
attribuables à l’eau et 
l’accumulation d’humidité 
à l’avenir.

En cas de moisissure visible :

• Articles poreux (p. ex. : 
tapis, coussins, isolant, 
panneaux muraux, 
matériaux dont la 
structure a perdu son 
intégrité) – remplacement 
recommandé22 

• Articles semi-poreux (p. 
ex. : bois, plâtre, béton) - 
nettoyer avec une solution 
de détergent et bien 
sécher1, ou jeter

• Articles non poreux  
(p. ex. : métal, verre 
et plastiques durs) – 
nettoyer avec une solution 
de détergent et bien 
sécher1



Tableau 2 (suite). Dangers biologiques et chimiques associés aux OCM et procédures de remise en état correspondantes

Dangers 
biologiques et 

chimiques
Description Lieu Stratégie de remise en 

état proposée

Produits chimiques

• Solvants

• Produits inconnus

• Servent à l’extraction du THC 
(p. ex. : alcool isopropylique, 
méthyle, naphte, éthanol)

• Des résidus de déversements 
sont visibles, mais aucun 
renseignement ne permet de 
déterminer la nature du produit

• Déversements, surtout 
près des drains en raison 
de l’élimination non 
sécuritaire, ou contenants 
sur place

• Endroits où l’on a 
mélangé des produits 
chimiques (salle de bain, 
évier, cuisine)

• Près des drains, sur le 
plancher de l’aire de 
culture, pièces où l’on 
a mélangé des produits 
chimiques (c.-à-d. salle de 
bain, cuisine)

• Il faut recouvrir ou 
remplacer les surfaces et 
les articles sur lesquels il 
reste des résidus visibles 
après un nettoyage 
général au détergent et 
à l’eau 

• Jeter l’article



Tableau 2 (suite). Dangers biologiques et chimiques associés aux OCM et procédures de remise en état correspondantes (suite)

Dangers 
biologiques et 

chimiques
Description Lieu Stratégie de remise en 

état proposée

• Pesticides

• Engrais

• Acides et bases

• Peuvent servir à lutter contre 
les organismes nuisibles, 
comme le moucheron, le 
puceron, l’araignée rouge, la 
mouche blanche, la limace et 
l’escargot, ou contre l’oïdium 
sur les plants

• Optimisent la croissance du 
plant et la phase de floraison

• Servent à ajuster le pH 
du sol ou des solutions 
hydroponiques

• Déversements ou 
contenants laissés sur 
place 

• Résidus dans les aires 
de culture de marijuana, 
près des drains ou sur les 
planchers là où l’eau se 
dirigeait vers un drain, ou 
encore dans les pièces 
où l’on mélangeait des 
produits chimiques (c.-
à-d. salle de bain, cuisine)

• Contenants laissés sur 
place, déversements, 
endroits où l’on a mélangé 
des produits chimiques 
(c.-à-d. salle de bain, 
évier, cuisine)

• Déversements, surtout 
près des drains en raison 
de l’élimination non 
sécuritaire, ou contenants 
laissés sur place (c.-à-d. 
salle de bain, évier, 
cuisine)

• Il faut recouvrir ou 
remplacer les surfaces et 
les articles sur lesquels il 
reste des résidus visibles 
après un nettoyage 
général au détergent et 
à l’eau



Tableau 3. Sommaire des charges de pesticides mesurées dans des échantillons par frottis prélevés à un endroit standard du 
plancher de la cuisine et du salon(a) de certains logements14

Pesticides Médiane (µg/m2) Maximum (µg/m2) Médiane (µg/m2) Maximum (µg/m2)
Frottis de plancher

de cuisine 
(N=42)

Frottis de plancher
de cuisine

(N=42)

Frottis de plancher
de salon
(N=30)

Frottis de plancher
de salon
(N=30)

Chlorpyrifos 0,3 19,5 0,49 7,7
Perméthrine 6,8 226,5 5,97 74,6
Diazinon 0,4 556,2 0,35 16,3
Cyperméthrine 3,7 330,7 3,80 63,2
Esfenvalérate 0,7 16,8 1,00 27,4
Cyfluthrine 1,1 567,1 3,70 56,9
Cyhalothrine < SD(b) 4,1 1,67 7,5
Tétraméthrine < SD 5,9 8,19 8,6
Deltaméthrine < SD 45,2 3,43 4,5
Bifenthrine < SD 0,2 < SD 0,1
Sumithrine < SD 2,3 < SD 0,4
Resméthrine < SD 0,05 < SD 0,05

(a) Selon un protocole d’échantillonnage adapté du National Human Exposure Assessment Survey de l’Arizona (NHEXAS-AZ)
(b) SD : seuil de détection

Tableau 4. Exemples de pesticides et de concentrations mesurées dans des échantillons prélevés dans des aires soupçonnées 
d’être contaminées par une OCM (n=131)(a) (courtoisie de Pacific Environmental Consulting, Vancouver)

Pesticides Maximum (µg/m2) Moyenne (µg/m2)
Perméthrine (cis et trans) 24,3 0,648
Carbaryl 5,4 0,0432
Imidaclopride 27 0,324
Malathion 196,56 2,052
Méthoxychlore 10,26 0,108
Propoxur 2,16 0,0216
Dicofol 33,804 0,324
Chlorpyrifos 8,1 0,0648
Fenvalérate 0,54 0,00432
Cyperméthrine 3,564 0,0324
Tétraméthrine 7,56 0,054
Chlorthalonil 200,88 1,512

(a) D’après les méthodes 8081A et 8141A  décrites par l’EPA



Pour nous faire part de vos commentaires sur ce document, nous vous invitons 
à consulter le site internet suivant : http://www.ccnse.ca/fr/commentaires_du_document.
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